
Un salarié licencié peut-il invoquer un délit de représailles ?

Réponse courte

Un salarié licencié peut invoquer un délit de représailles au Luxembourg s’il démontre que son licenciement constitue

une réaction à l’exercice légitime d’un droit protégé par la loi, comme le signalement d’un harcèlement, la

dénonciation d’une infraction, ou la participation à une procédure judiciaire relative à ses droits. Il doit exister un lien

de causalité direct entre l’exercice de ce droit et la mesure de licenciement, et l’employeur doit être informé de

l’exercice du droit au moment de la décision.

Le salarié doit saisir le tribunal du travail dans un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement. Il

peut demander l’annulation du licenciement, sa réintégration ou des dommages et intérêts, selon les cas prévus par

la loi. L’employeur doit alors prouver que le licenciement repose sur des motifs étrangers à tout acte de représailles.

Définition

Le délit de représailles, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne toute mesure défavorable prise par

l’employeur à l’encontre d’un salarié en réaction à l’exercice légitime par ce dernier de droits reconnus par la loi. Il

s’agit notamment de licenciements, sanctions ou modifications défavorables des conditions de travail motivés par

le fait que le salarié a exercé un droit, signalé une infraction, ou participé à une procédure légale. La protection

contre les représailles vise à garantir l’effectivité des droits des salariés, en particulier dans les domaines du

harcèlement, de l’égalité de traitement, de la dénonciation d’infractions (lanceur d’alerte), et de la santé et sécurité

au travail.

Conditions d’exercice

Pour qu’un salarié licencié puisse invoquer un délit de représailles, plusieurs conditions cumulatives doivent être

réunies :

Le salarié doit avoir exercé un droit protégé par la loi, tel que le signalement d’un harcèlement moral ou

sexuel, la dénonciation d’une infraction, la saisine de l’Inspection du travail et des mines ( ITM), ou la

participation à une procédure judiciaire relative à ses droits.

Il doit exister un lien de causalité direct entre l’exercice de ce droit et la mesure de licenciement. Le

licenciement doit constituer une réaction à l’exercice du droit par le salarié.

La mesure prise par l’employeur doit être défavorable au salarié (licenciement, sanction disciplinaire,

modification défavorable du contrat).

L’employeur doit être informé de l’exercice du droit par le salarié au moment de la prise de la mesure.
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La charge de la preuve est aménagée : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence

d’un lien entre l’exercice du droit et la mesure. L’employeur doit alors prouver que sa décision repose sur des motifs

étrangers à tout acte de représailles.

Modalités pratiques

Le salarié licencié qui estime être victime d’un délit de représailles doit saisir le tribunal du travail dans le délai légal

de trois mois à compter de la notification du licenciement. Il peut demander l’annulation du licenciement ou, à défaut,

des dommages et intérêts. La procédure est contradictoire et l’employeur doit justifier le licenciement par des motifs

objectifs, étrangers à tout acte de représailles.

Dans certains cas expressément prévus par la loi, le licenciement prononcé en représailles est nul de plein droit (par

exemple, en matière de harcèlement ou de dénonciation d’infractions graves). Le salarié peut alors demander sa

réintégration dans l’entreprise, sous réserve de son accord et de la décision du juge.

Le salarié peut également solliciter l’assistance de l’ITM ou du Centre pour l’égalité de traitement, qui peuvent

intervenir en soutien dans la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter précisément les motifs de tout licenciement, en particulier

lorsqu’un salarié a récemment exercé un droit protégé. Toute mesure disciplinaire ou de rupture du contrat doit être

fondée sur des éléments objectifs, vérifiables et étrangers à l’exercice d’un droit par le salarié.

Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à l’interdiction des représailles et veiller à la traçabilité des

procédures internes. En cas de doute, il est conseillé de consulter le service juridique ou un avocat spécialisé avant

toute décision de licenciement concernant un salarié protégé par une disposition anti-représailles.

Cadre juridique

La protection contre les représailles est prévue par plusieurs dispositions du Code du travail luxembourgeois,

notamment :

Article L.245-9 relatif à la protection des salariés ayant dénoncé un harcèlement moral ou sexuel.

Article L.271-1 et suivants concernant la protection des lanceurs d’alerte.

Article L.414-3 relatif à la protection des représentants du personnel.

Article L.124-11 sur la nullité du licenciement en cas de violation des dispositions relatives à la protection

contre les représailles. La jurisprudence nationale confirme l’obligation pour l’employeur de démontrer

l’absence de lien entre le licenciement et l’exercice d’un droit protégé.
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Tout licenciement motivé par l’exercice d’un droit protégé expose l’employeur à une annulation de la mesure, à la réintégration du

salarié et à des dommages et intérêts. Il est impératif de traiter avec la plus grande prudence toute situation impliquant un salarié

ayant exercé un droit susceptible de déclencher la protection contre les représailles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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